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CONTEXTE DE LA DEMARCHE GIRN A VALLOIRE 
 
L’analyse et la concertation pour l’instauration de nouvelles stratégies locales de gestion 
intégrée des risques à Valloire est l’une des démarches du programme de Gestion Intégrée 
des Risques Naturels (GIRN) portée par le Syndicat du Pays de Maurienne (SPM). Ce 
programme est financé par l’Europe via le FEDER (Fonds  Européen de Développement 
Régional) et par la Région Rhône-Alpes. 
 
La démarche lancée à Valloire vise à mettre en place une nouvelle approche de la gestion 
des risques naturels, dans toutes ses phases (retour d’expérience - prévention, planification 
– prévision, crise - alerte). Le but est de créer un modèle innovant de gestion concertée des 
risques aboutissant à une appropriation plus poussée, une meilleure acceptation et donc une 
gestion plus efficace et durable des risques. 
Le but est d’impulser une autoévaluation à l’échelle locale afin de faire apparaître les besoins 
émanant du territoire, pour trouver des solutions adaptées qui seront appliquées par et pour 
les acteurs de ce territoire. 
Cette démarche ne constitue pas une étude et n’a pas pour but d’élaborer un document 
théorique. Elle n’a pas non plus pour finalité de concevoir ou de financer de nouveaux 
aménagements de protection contre les aléas naturels. Elle n’est pas imposée mais 
proposés aux membres de groupes de travail. 
Il est concrètement visé, au final, de trouver un panel de réflexions ou d’actions pour 
lesquels les acteurs du territoire ont des préoccupations et des idées communes et 
souhaitent agir ensemble. 
 
C’est un groupe de travail spécifique à la commune de Valloire, composé d’acteurs locaux, 
qui fait émerger les problématiques liées à la gestion des risques naturels sur son territoire. 
Ce travail est animé par la chargée de mission risques du SPM qui bénéficie du soutien 
technique et méthodologique du Pôle Grenoblois d'études et des recherches pour la 
prévention des Risques Naturels. 
 
 
ACTEURS DE LA DEMARCHE DE CONCERTATION EN 2010 
 
Groupe de travail : 

- Elus et agents techniques de la commune de Valloire 
- Le Centre de Secours de Valloire, Service Départemental d'Incendie et de Secours 

de Savoie 
- L’Unité Routes, Territoire de Développement Local (TDL) du CG73 Maurienne 
- La SEM de Valloire 
- Le RTM de Savoie, ONF 

 
Animation 

- Le Syndicat du Pays de Maurienne 
- Le Pôle Grenoblois d’Etude et de Recherche pour la Prévention des Risques 

Naturels 
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CREATION D’UN COMITE DE GESTION ET DE SUIVI DES RISQUES NATURELS 
 
Préambule 
Suite à un diagnostic commun de la gestion des risques naturels à Valloire, les acteurs de la 
démarche ont décidé de façon concertée d’orienter leur réflexion vers la constitution d’un 
comité de gestion et de suivi des risques naturels (CGSRN). Il viendra englober celui qui est 
déjà prévu dans l’étude morphodynamique de la Valloirette et de ses affluents. Une première 
trame de son fonctionnement est proposée ci-dessous. 
Les comptes-rendus des 4 réunions de concertation qui ont eu lieu à Valloire sont 
disponibles sur demande auprès de la chargée de mission risques du SPM. 
 
Objectifs du CGSRN 

- Régler les problèmes à l’amont 
- Aménager mieux, avec moins de moyens, pour plus longtemps 
- Coordonner les actions de tous les acteurs : conception, chronologie et financement 
- Traiter les problèmes à l’échelle d’un bassin de risques 
- Accélérer la remise en état suite à un évènement 
- Faciliter la reconstruction ou la modification d’ouvrages efficaces et conformes 

 
Risques traités : 

- Crues des torrents, coulées boueuses, laves torrentielles 
- Avalanches 
- Mouvements de terrain : chutes de blocs ; glissements de terrain 

 
Rôle et pouvoir : 

- Le but de ce comité est de favoriser la concertation et la coordination entre ses 
acteurs 

- Le Comité de Gestion et de Suivi des Risques Naturels (CGSRN) de Valloire sera un 
groupe d’échange et de concertation qui ne disposera d’aucun pouvoir. Son rôle sera 
uniquement informatif et consultatif. Il pourra toutefois être le siège de projets ou de 
demandes communs 

 
Fréquences et conditions de réunion : 

- Le CGSRN de Valloire se réunira une fois par an à l’automne, en septembre ou 
octobre (avant l’élaboration des budgets, dans la phase de préparation des travaux 
qui auront lieu au printemps) 

- Il se réunira aussi après chaque évènement, s’il y a eu déclenchement du Plan 
Communal de Sauvegarde et implication de plusieurs membres du CGSRN 

- Un membre porteur du CGSRN pourra provoquer une réunion extraordinaire, en cas 
de besoin urgent d’avis sur un projet majeur. 
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Membres (à contacter pour confirmation): 
► Portage : 

- La Mairie de Valloire : élus 
- Le Conseil Général de la Savoie : Territoire de Développement Local 
- Le Service de Restauration des Terrains de Montagne de l’Office National des Forêts 

► Membres permanents : 
- La Mairie de Valloire : agents techniques 
- La Société d’Economie Mixte de Valloire 
- La Sous-préfecture de Maurienne 
- La Direction Départementale des Territoires - Police de l’eau 
- Electricité de France 
- La Sorea 
- Le Syndicat du Pays de Maurienne, mission rivière 
- L’AAPPMA 
- L’ONEMA 

► Suite à un évènement, pour le retour d’expérience : 
- Le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
- Le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
- La Gendarmerie 

► Les financeurs, suite à un évènement ayant causés des dégâts matériels : 
- Le Conseil Général de la Savoie 
- Le Région Rhône-Alpes 
- La Direction Départementale des Territoires de Savoie 

 
Représentation des membres : 

- Chaque institution ou organisation membre devra désigner un représentant titulaire et 
un suppléant 

- A la réunion annuelle, chacune s’engage à trouver une personne pour la représenter 
 
Animation : 
Le groupe de travail GIRN de Valloire juge qu’il serait préférable qu’une personne extérieure 
et neutre se charge d’animer ce Comité de Gestion et de Suivi des Risques Naturels. 
Animant déjà la démarche de concertation  à l’origine de ce CGSRN, la chargée de mission 
risques du SPM parait pour l’instant être la mieux placée pour cette mission. 
L’animateur serait sera chargé de : 

- centraliser les informations concernant l’évolution des aléas, des enjeux et des 
aménagements de protection 

- centraliser les informations relatives aux actions, projets et demandes des membres 
du CGSRN 

- convoquer les membres aux moments opportuns, de préparer et d’animer les 
réunions 

- de rédiger les rapports des réunions et de les diffuser 
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Thématiques abordées au cours des réunions du CGSRN de Valloire : 
► A chaque réunion : 

- Aléas, enjeux, risques, vulnérabilité : état, évolution 
- Aménagements de protection : état, évolution, projets et financement 
- Planification de la coordination en temps de crise 
- Fonctionnement du  CGSRN 

► Suite à un évènement, pour le retour d’expérience : 
- Cause et chronologie des évènements ; conséquences matérielles, humaines, 

économiques et sociales ; coût financier 
- Points forts et points faibles dans la gestion de l’évènement 
- Etudes à mettre en œuvre pour améliorer la connaissance du risque 

► Suite à un évènement ayant causés des dégâts matériels (invitation de financeurs) : 
- Désordres subis par les aménagements de protection : état, évolution, réparation et 

financement 
- Projets de nouveaux aménagements de protection : besoins, conception, 

financement 
 
Mise en place du Comité de Gestion et de Suivi des Risques Naturels : 
► Une mise en place en 2011 
La mise en place du CGSRN devrait être inscrite au plan d’action du Programme de Gestion 
Intégrée des Risques Naturels de 2011. Cela impliquera en premier lieu: 

- de désigner/trouver un animateur 
- une prise de contact avec les différents membres potentiels pour les inviter à 

participer 
- une rencontre aux cours de laquelle les membres du CGSRN présenteront leurs 

organismes, leurs modes de fonctionnement, leurs contraintes et leurs voies de 
financement. Cela devrait par la suite grandement faciliter le dialogue et la 
concertation. 

Il sera alors possible d’organiser une première réunion du CGSRN 
► Quelques actions par anticipation en 2010 
Une réunion de Retour d’Expérience a déjà été organisée en août suite aux crues du 10 
juillet dernier. Un CGSRN embryonnaire devrait aussi se réunir d’ici la fin de l’année 2010 
afin d’anticiper les actions et travaux de début 2011. 
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